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Compte-rendu de l'Assemblée Générale du 30 septembre 2024 

 
A Châlons-en-Champagne, In&Ma de 19H00 à 21H00 
 
Présent(e)s : 
Martine André, Odile Balourdet, Bérengère Kohn, Martine Motais de Narbonne, Patricia 
Schweickart, Joseph Boulos, Patrice Brassens, Marc Dalle, François Dargegen, Philippe 
Denoyer, Florence Desfrançois, Catherine Drémont, Raymond Fernandes, Jean-Louis 
Ladoucette, Jean-Louis Landes, Yoann Laporte, Daniel Malaptias, Raymond Rusch, 
David Vert, Thierry Chollet, Yves Ragetly, Thierry Quiquempoix, Philippe Gerbaux et 
Denis Molinier 
 
Représenté(e)s :  
 Fabrice Jobert représenté ayant donné pouvoir à Patrice Brassens,  
 Gabriel Francart représenté ayant donné pouvoir à Bérangère Kohn,  
 Alain Geiss représenté ayant donné pouvoir à Martine André, 
 Pascaline Levesque représentée ayant donné pouvoir à Philippe Denoyer 
 Carole Rémy représentée ayant donné pouvoir à Marc Dalle, 

 
29 membres présent(e)s ou représenté(e)s. Le quorum est atteint. 

 
Excusé(e)s : Sylvie Riethmuller-Jouffroy, Jean-Claude Fourmon, Pol Lavefve, Marc 
Delleaux, Jérome Gillet, Christophe Charoy,  
 
Secrétaire : Denis Molinier 
 
Rapport Moral du président sortant 
Patrice évoque son année de présidence qu’il a n’a pas vu passer avec des objectifs 
atteints et de bonnes perspectives pour l’année 2024-25 offertes à David. 
Patrice nous fait part durant cette année de fierté, de regrets et d’inquiétudes. 
 
Son inquiétude pour les vendanges avec un manque de personnes cette année pour les 
réaliser car c’est une source de revenus importante pour notre club. 
Ses regrets et de la tristesse avec le départ d’Emmanuelle Bourdon-Trichaud, de ne pas 
avoir réalisé tous ses projets et des actions qui n’auront pas été menées à terme.  
Patrice est déçu de pas avoir eu le temps de réunir la commission qui devait revoir le 
règlement intérieur du club. 
 
De la satisfaction avec les visites du Gouverneur, du club Rotary de Mons et du club 
Rotary de Limburg ainsi que la réussite des actions phares et des conférences. 
En outre, Patrice précise que l’effectif du club a augmenté avec l’arrivée de Bérengère 
Kohn, Jérome Gillet et Philippe Gerbaux. 
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Patrice remercie chaleureusement Martine André et Martine Motais de Narbonne pour 
leur engagement durant son année de présidence. 
 
De la fierté avec 2 prix servir, l’un pour les époux Mimid concernant leur implication au 
sein du CRMC et l’autre pour Laurent Leveugle avec son action de repas de Noël au 
restaurant en faveur de familles démunies.   
Patrice propose aux membres de notre club de s’investir pour cette action en apportant 
notre aide à Laurent Leveugle. L’idée est accueillie favorablement sous réserve de la date 
de cette action. 
 
La satisfaction des actions réalisées : 

 Les vendanges avec les clubs Rotary de Mons et de Laon. Patrice félicite François 
Dargegen pour cette action animée depuis des années avec brio. 

 Octobre rose et l’implication d’Odile. 
 Notre partenariat avec le CRMC et l’engagement d’Odile. 
 La journée porte ouverte avec le Lycée Ozanam. 
 Espoir en tête et l’engagement de Florence. 
 La foire aux vins de Limburg avec la participation de Christophe, Florence C. et 

Yoann. 
 Le concours d’expression Orale organisé par Raymond et Martine A. 
 L’opération saumon solidarité organisé par Daniel et Martine M. 
 La soirée des partenaires avec Fabrice. 
 Le dîner au Lycée Oehmichen. 
 La journée mon sang pour les autres avec l’EFS, Odile et Martine M. 
 La coupe génération golf organisée par Patricia. 

 
Patrice remercie amicalement l’ensemble des rotariennes et rotariens ainsi que leurs 
épouses et époux pour leur investissement. 
Pour finir, Patrice remercie son conseiller Joseph pour ses bons conseils durant son 
année de présidence. 
 
Le rapport moral est approuvé par 28 voix pour et 1 abstention 
 
Les vendanges 2024 
David remercie Jean-Claude et Benjamin Fourmon pour avoir renouveler au club leur 
confiance en nous accueillant une nouvelle fois sur leur magnifique exploitation qu’est la 
Maison Joseph Perrier. 
Le montant des vendanges n’est pas encore connu mais a priori la Maison Joseph Perrier 
devrait abonder au poids récolté (4350 kg) 
 
David souhaiterait qu’il y ait plus de jeunes membres du club pour vendanger et il invite 
nos « anciens membres » à participer au repas et à l’organisation. 
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Cette année nous étions 15 membres du club, aidés de 12 membres du club Rotary de 
Laon dont sa présidente Mijo et de 2 membres du club Rotary de Mons (Corine et 
Laurent). 
David propose à chaque responsable d’actions de solliciter plus de personnes. L’idéal 
serait de vendanger en 2025 avec 35 personnes minimum. 
François suggère aux membres qui participent aux vendanges d’inviter chacun un couple 
d’ami(e)s. 
David propose de réfléchir à une action commune profitable à la Maison Joseph Perrier 
ainsi qu’à notre club. 
 
NB : Un grand merci à nos amies du club de Mons pour nous avoir offert un Salmanazar 
de bière (l'équivalent de douze bouteilles de 75 cl) que nous avons dégusté à l’occasion 
de notre assemblée générale. 
 
Les carrés d’herbes 
David souhaiterait davantage de carrés d’herbes l’année prochaine car il y en eu peu cette 
année. David rappelle que c’est un moment de partage et de convivialité. Ils peuvent être 
organisés à plusieurs et en toute simplicité. 
 
Recrutement 
David propose d’axer le recrutement cette année sur de jeunes rotariens ou rotariennes 
(moins de 40 ans) et il ne faudra pas hésiter à inviter des connaissances afin de leur faire 
découvrir notre club. 
Bérengère souhaiterait connaitre les modalités de choix et d’intégration d’un ou d’une 
candidat(e). Philippe D. se propose pour échanger ensemble sur le sujet. 
 
Bilan financier de l’année 023-2024 
Joseph présente le bilan financier de l’exercice du 01/07/2023 au 30/06/2024 
Les recettes du club s’élèvent à 33 908,09€ 
Les dépenses du club s’élèvent à 34 298.41€ 
 
Pour l’exercice 2023-2024 le solde est négatif de -390,32€ en raison de notre absence de 
participation financière à la Fondation Rotary et à Polio+. 
Pour cet exercice, Joseph nous suggère : 
1) de délibérer pour confirmer notre non-participation financière à la Fondation Rotary et 

à Polio+ pour l’exercice 2023-2024. Vote à l’unanimité 
2) de délibérer pour confirmer notre participation financière à la Fondation Rotary et à 

Polio+ pour l’exercice 2024-2025. Vote à l’unanimité 
 
Joseph demandera au Gouverneur son avis concernant nos délibérations au sujet de 
nos participations financières à la Fondation Rotary et à Polio+ 
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Le résultat (compte de gestion + Human Club) s’élève à 4 044,48€. 
 
Bilan comptable 2023-2024 est le suivant : 
 

BILAN COMPTABLE 
ACTIF PASSIF 

Trésorerie 42 522,58€ Fonds propres 36 728,54€ 
Stock 3 253,22€   
Créances 1 842,79€ Dettes 10 890,05€ 

TOTAL 47 618,59€ TOTAL 47 618,59€ 
 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

 
Joseph nous propose de délibérer sur les questions suivantes : 

 Est-ce que le club est favorable pour la tenue du compte Huma club par le District ? 
 Ou bien est-que notre club gère lui-même ce compte Huma club ? 

 
Après avoir délibérer, le gestion interne du compte Huma club est approuvée à 
l’unanimité. 
 
Joseph annonce un budget prévisionnel 2024-2025 approximativement identique à celui 
de 2023-2024. 
 
Joseph propose de scinder la cotisation en deux parties : 

 l’une correspond aux dons de toute nature qui s’élève à environ 400€ et sera 
assortie d’un « Reçu pour dons » émis par le club. Ce montant est révisable 
annuellement, 

 l’autre correspond au fonctionnement du club pour 610€. 
Si elle est approuvée, cette nouvelle méthode sera mise en place à partir de l’exercice 
2025-2026. Ce montant est également révisable annuellement. 
 
Joseph demande aux membres du club de délibérer sur la question suivante : 

 Est-ce que les membres sont d’accord pour scinder la cotisation pour les actions 
et pour le fonctionnement du club ? 

 
Après délibération, la cotisation scindée est approuvée à l’unanimité. 
 
Pour terminer, David rappelle le diner du gouverneur prévu le lundi 7 octobre à 19h00 à  
l’Epi Centre des Saveurs de Châlons en Champagne. 
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